
 

Etude cas concret 
 

Petite toilette et pose de sonde urinaire 
chez un homme qui est en chambre seule 

non infecté, non BMR 
 

Introduction : Pendant que l’IDE prépare le matériel dans la salle de soin, l’AS installe le patient 

 
 
 
 

Préparer le matériel dans la salle de soins sur un chariot propre 
 
 

(Déposer les sachets de matériels stériles sur le chariot 
Entrer dans la chambre) 

 
 
 
 
 
 

Préparer le matériel stérile sur le chariot 
 
 
 
 
 
 

Réaliser petite toilette stérile (détersion, rinçage, désinfection) 
Retirer les gants U.U. 

 
 
 
 
 

Mettre des gants stériles 
 
 

Poser la sonde urinaire 
 
 

Eliminer le matériel 
 
 

Retirer les gants 
 
 
 
 
 
 
 

Réinstaller le patient 
 
 
 
 
 

L’IDE 

HDM n°2 d 

HDM n°3 + 2 + au retrait des gants 
+ avant port de gants stériles 

HDM n°1 + port de gants U.U. 

HDM n°3  + au retrait des gants 

HDM n°4  



 

Etude cas concret pour l’IDE (Avec indications et quand) 
 

 

Petite toilette et pose de sonde urinaire 
Chez un homme qui est en chambre seule 

non infecté, non BMR 
 

 

Introduction : Pendant que l’IDE prépare le matériel dans la salle de soins, l’AS installe le patient. 
 

 
OBJECTIFS 

                      
 

 
INDICATIONS  

  
 
 

Pose sachets matériel sur le chariot 
propre PC IDE  

 
 

Entrer dans la chambre 
 

 

 
 
 
 
Pour prévenir la transmission de germes au 
patient 

 
 

 
 

Préparer le matériel stérile sur le chariot 
Et installation du matériel stérile 

 

L’indication 2 d : Avant de préparer le matériel stérile 
(avant geste aseptique)  
 

Tout professionnel exerçant en amont du contact direct, 
impliqué dans la préparation de matériel, de 
substance devant entrer en contact avec des muqueuses 
ou de la peau lésée par ingestion ou inoculation 
(personne chargée de la stérilisation, pharmacien, 
cuisinier) est concernée par cette indication de l’hygiène 
des mains.  
 

Pour prévenir la transmission de germes de 
l’environnement de soins au patient et ainsi le 
protéger d’une colonisation et, dans certains 
cas, d’une infection exogène par des germes 
présents sur les mains du personnel soignant.  
 

 

 
 
 
 
 

Réaliser petite toilette stérile  
(détersion, rinçage, désinfection) 

 
 

Retirer les gants U.U. 
 

L’indication 1 : Avant de toucher un patient  
Pratiquer l’hygiène des mains en approchant le patient, 
avant de le toucher. Cette indication est déterminée par 
le contact précédent avec l’environnement de soins et le 
contact suivant avec le patient.  
 

Remarque : 
L’action d’hygiène des mains réalisées avant un contact 
initial avec le patient n’a pas besoin d’être répétée lors 
des contacts suivants de nature similaire avec le patient 
et avec l’environnement du patient pour autant que les 
mains du professionnel n’aient pas quitté la zone patient.  
Si des gants sont utilisés pour exécuter le geste 
aseptique, l’hygiène des mains doit être pratiquée avant 
d’enfiler les gants. (SF2H)  
 

Pour protéger le professionnel d’une 
colonisation ou d’une infection par les germes 
dont le patient est porteur et pour protéger 
l’environnement de soins de la dissémination 
de ces germes.  
Si le professionnel porte des gants au moment 
de l’exposition à un liquide biologique, il doit les 
retirer immédiatement après l’exposition et 
pratiquer l’hygiène des mains 

 
 
 
 
 

Mettre des gants stériles 
 
 

Poser la sonde urinaire 
 

 
Eliminer le matériel 

 
 

Retirer les gants 
 

 

L’indication 3 : 
Pratiquer l’hygiène des mains dès que le geste impliquant 
l’exposition effective ou potentielle à un liquide de 
biologique est terminé (et après le retrait des gants). 
Cette indication est déterminée par l’existence d’un 
contact (même minime ou non visible) avec du sang ou 
tout autre liquide biologique et d’un contact ultérieur avec 
toute autre surface, comprenant le patient lui-même, 
l’environnement du patient ou l’environnement de soins. 
 

L’indication 2 c : 
Pratiquer l’HDM immédiatement avant d’accéder à un site 
critique présentant un risque infectieux pour le patient. 
Cette indication est déterminée par le contact précédent 
avec toute surface de l’environnement de soins ou de la 
zone patient y compris avec le patient lui-meme ainsi que 
par la procédure de geste invasif (insertion d’un DM 
invasif). 
 

  
 

 
 

 

HDM n° 2 d 

HDM n°1 

Port de gants U.U. 

HDM n°3+2 c 
Retrait des gants U.U. 
+ avant port de gants 

stériles 

HDM n°3 + retraits des gants  

 

L’IDE 



 
 
 

Réinstaller le patient 
 

 

Pour protéger le professionnel d’une 
colonisation ou d’une infection par les germes 
dont le patient est porteur et pour protéger 
l’environnement de soins de la dissémination 
de ces germes.  

 
 
 

 
 
 

 

 
 

L’indication 4 : Après avoir touché un 
patient 
Pratiquer l’hygiène des mains en quittant le patient et son 
environnement, après avoir touché le patient. Cette 
indication est déterminée par l’existence d’un contact 
avec la peau intacte ou les vêtements du patient ou avec 
une surface de l’environnement du patient (suite au 
contact avec le patient) et par le contact à venir avec une 
surface de l’environnement de soins.  
L’indication 4 inclut l’indication 5 car dans  l’indication 4 
l’environnement du patient est inclus. 
 

 

HDM n°4  


